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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Saint-Etienne, le 27 novembre 2009 

 

 

Natra-Zahor France, Saint-Etienne Métropole et l'EPA de Saint-Etienne 
s'engagent pour le maintien et le développement des emplois sur 
l'agglomération stéphanoise 
 
Maurice VINCENT, Président de Saint-Etienne Métropole et de l'Etablissement Public d’Aménagement, 
Mickel BEITIA, Président de Natra-Zahor France et Nicolas FERRAND, Directeur Général de l'EPA de Saint-
Etienne, ont confirmé aujourd'hui, à l'occasion d'une rencontre organisée à Saint-Etienne, leur accord de 
principe sur les modalités de relocalisation et de développement de Natra-Zahor France dans l'agglomération 
stéphanoise.  
 
Cette relocalisation permettra à la société Natra-Zahor France de se doter d'un nouvel outil de production plus 
performant, notamment sur le plan environnemental, et ainsi de conforter sa place de leader dans la 
production de chocolats génériques en France. A travers cet accord, l'ambition partagée par les trois parties est 
en effet d’ouvrir de nouvelles possibilités de développement pour le groupe industriel espagnol, qui se 
traduiront par la création de nouveaux emplois sur le bassin stéphanois. Le futur projet s’accompagnera du 
développement de l’activité logistique avec l’entreprise LTD, partenaire du groupe Natra-Zahor France depuis 
plusieurs mois. L’ensemble du projet de relocalisation s’inscrit dans le cadre d’une démarche de 
développement durable soutenue par la collectivité.  
 
Ce redéploiement se fera sur le territoire de Saint-Etienne Métropole, sur un site qui n’est pas encore défini à 
ce jour. Deux sites d'accueil potentiels sont actuellement à l'étude par Natra-Zahor France et son partenaire 
LTD, avec tous les soutiens nécessaires de la puissance publique. Le choix définitif du nouvel emplacement de 
l'usine interviendra au cours du premier semestre 2010. 
 
En parallèle, Natra-Zahor France et l'EPA de Saint-Etienne se sont accordés sur le principe d'un rachat de 
l'emprise actuelle par l'Etablissement Public d'Aménagement. Le rachat de la chocolaterie se fera en deux 
temps : 
− les terrains et bâtiments n'étant pas nécessaires à l'activité de production seront cédés d’ici la fin de 

l’année 2009 ; 
− pour le reste de l'emprise, correspondant à la chocolaterie à proprement parler, la cession interviendra dès 

que le choix du nouveau site sera acté. 
 
Cette acquisition permettra à l'EPA d'engager la mise en œuvre opérationnelle du projet de la requalification 
du secteur de Pont de l'Ane Monthieu. La principale entrée de ville de Saint-Etienne accueillera à termes, sur 
près de 130 hectares, un pôle commercial de dernière génération, ainsi que des logements et des activités 
industrielles et artisanales, développés dans le cadre d'une approche environnementale en tout point 
respectueuse des conclusions du Grenelle de l’Environnement.  
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Les représentants des trois parties se félicitent de la convergence des objectifs de la collectivité et du groupe 
industriel :  
− développement d'une activité industrielle importante de l'agglomération, en termes d'emplois 

notamment ; 
− mise en œuvre d'un projet urbain stratégique pour le renforcement de l’attractivité de la métropole. 
 
A l’issue de la rencontre, Maurice Vincent, Président de Saint Etienne Métropole, s’est félicité du travail 
accompli par l’ensemble des partenaires pour mettre en œuvre un projet industriel fort pour Saint Etienne 
Métropole : « La volonté du Groupe Natra Zahor France de créer une nouvelle usine, source de création 
d’emplois supplémentaires pour le bassin de vie stéphanois, a rencontré l’ambition de la collectivité. Un travail 
partenarial fort et constructif a permis d’arriver à une solution gagnant-gagnant pour les parties ». 
 
De son coté, Mickel Beitia, Président de Natra-Zahor France à remercié les collectivités pour leur 
accompagnement tout au long du projet : « Notre projet industriel a reçu un écho favorable de la part de la 
collectivité. Rapidement, tout a été mis en œuvre pour mener à bien notre projet de relocalisation. Nous 
sommes très attachés au territoire stéphanois et notre ambition est de développer de manière pérenne notre 
activité dans l’agglomération tout en proposant un projet ancré dans le développement durable. » 
 
Pour sa part, Nicolas Ferrand, Directeur Général de l’EPA de Saint-Etienne, a souligné que « cet accord constitue 
un pas important dans la concrétisation du projet de requalification de l’entrée de ville Pont de l’Ane Monthieu. 
Cette étape clef dans les discussions conduites depuis plusieurs mois avec Natra-Zahor France constitue une 
avancée majeure, qui pourrait s’avérer décisive pour la suite du projet. »  
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